
Samedi 24 octobre

Pôle d’excellence rurale  
« Pays des Écrins, Pays de l’Eau »

09h30 �Départ mairie de L’Argentière – La Bessée

09h45 Belvédère du Pelvoux (statue d'Edward Whymper)

10h15 �Maison de la Montagne à Ailefroide

11h15 �Visite du bâtiment-usine hydroélectrique des Claux labellisé « Patrimoine 
du XXème siècle » par la Direction Régionale aux Affaires Culturelles

12h30 �Déjeuner à Freissinières 

FRANCOIS BROTTES,  
député de l’Isère, président  

de 2004 à 2006 :

« L'ANEM est une famille que l'on choisit, 
comme on choisit ses amis. C'est avant 
tout l'implication dans des territoires de 
coeur, même lorsque ce sont des territoires 
d'adoption. Les élus de la montagne  
savent toujours se rassembler sur 

l'essentiel : le bonheur des gens de 
leurs pays. »

LOUIS BESSON, 
ancien ministre, 

président de 1984 à 1986

« L’ANEM est pour moi, comme 
pour tous ses fondateurs j’en 

suis sûr, le prolongement naturel 
du travail –approfondi durant 

trois années- qui a conduit à une 
implication sans précédent du 

Parlement dans l’élaboration d’un 
texte législatif d’envergure : la « 

loi montagne ».

Pour faciliter l’organisation du congrès, merci de renvoyer ce  
bulletin à l’ANEM avant le 9 octobre 2009 en utilisant l’enveloppe jointe. 

Nom.............................................................................................................................................

Prénom........................................................................................................................................

Adresse.......................................................................................................................................

Collectivité / Organisme...............................................................................................................

Mandats électifs / Fonction..........................................................................................................

Représentant de..........................................................................................................................

Adresse de facturation.................................................................................................................

Code postal....................Ville.......................................................................................................

Téléphone...........................................................Mobile...............................................................

Télécopie.....................................................................................................................................

Courriel........................................................................................................................................

Nom et prénom de l’accompagnant (e).......................................................................................

Fonction.......................................................................................................................................

Adresse de facturation.................................................................................................................

Moyen de transport (cocher la case correspondante)

❑ voiture personnelle            ❑ voiture de location            ❑ avion            ❑ train

Arrivée : ❑ jeudi    ❑ vendredi à          h

Départ : ❑ jeudi    ❑ vendredi    ❑ samedi à          h

Utilisation des navettes* : Aller n°....................Retour n°............................................

* pour les numéros de navette, consulter les informations pratiques.

Bulletin de participation
à retourner à l'ANEM
7, rue de Bourgogne
75007 Paris



Inscription aux travaux

table ronde et ateliers - jeudi 22 octobre

Table ronde : les populations de montagne auront-elles un accès de plein droit à la 

couverture numérique ?	 ❑ oui	 ❑ non

Atelier n°1 : les conseils régionaux garants de la cohérence de la politique de massif en 

montagne, en lien avec les comités de massif.	 ❑ oui	 ❑ non

Atelier n°2 : forum : quelle montagne imaginer pour demain ?	 ❑ oui	 ❑ non

séance plénière - vendredi 23 octobre 	 ❑ oui 	 ❑ non

Droits d'Inscription	 60 E x	 =	

Visites et repas

• visite du jeudi 22 octobre (offerte) 	 ❑ oui	 ❑ non	 0 E x	 =	

• dîner du jeudi 22 octobre (hors comité directeur)	 ❑ oui	 ❑ non	 25 E x	 =	

• déjeuner du vendredi 23 octobre	 ❑ oui	 ❑ non	 20 E x	 =	

• dîner de gala du vendredi 23 octobre	 ❑ oui	 ❑ non	 50 E x	 =	

• visite accompagnant(e) (déjeuner inclus) du vendredi 23 octobre

		      ❑ oui	 ❑ non	 30 E x	 =	

• visite et déjeuner du samedi 24 octobre 

	 ❑ oui	 ❑ non	 25 E x	 =

		  TOTAL =

Mode de règlement

❑ Mandat administratif

❑ Chèque à l’ordre de l’ANEM

Vous retrouverez le programme détaillé et les informations pratiques sur notre site 

www.anem.org

offerts
POUR LES 25 ANS

Bulletin d’hébergement
à retourner à l'Office de Tourisme  
du Pays des Écrins
23, avenue de la République
05120 L'Argentière - La Bessée

Bulletin de participation
à retourner à l'ANEM
7, rue de Bourgogne
75007 Paris

Cette fiche de réservation est à compléter et à retourner avant le  
9 octobre à l'Office de Tourisme du Pays des Ecrins - 23 av. de la République 
05120 L’Argentière - La Bessée - Tél : 04 92 23 03 11 
Courriel : infos@paysdesecrins.com - Site : www.paysdesecrins.com

Commune ...................................................................................................................................

Nom et prénom du participant ...................................................................................................

Fonction ......................................................... Organisme...........................................................

Adresse ......................................................................................................................................

Code postal ...................Ville ......................................................................................................

Téléphone ......................................................... Mobile ..............................................................

Télécopie ....................................................................................................................................

Courriel .......................................................................................................................................

LES TARIFS S’ENTENDENT PAR PERSONNE ET PAR NUIT  

(petit déjeuner inclus)

Votre choix du type d’hébergement :

❑ Hôtel 2* situé à L’Argentière - La Bessée

❑ �Hôtel 2* situé à plus de 5 km avec liaison entre l’hébergement et L’Argentière - La Bessée 
en navette collective 

❑ �Hôtel 2* situé à plus de 5 km sans liaison en navette (moyen de locomotion personnel 
nécessaire)

❑ �Hôtel 3* situé à plus de 5 km avec liaison entre l’hébergement et L’Argentière - La Bessée 
en navette collective 

❑ �Appartement 3* en résidence située à plus de 5 km avec liaison entre 
l’hébergement et L’Argentière - La Bessée en navette collective 

❑ �Chambre d’hôtes située à plus de 5 km sans liaison en navette 
(moyen de locomotion personnel nécessaire)

❑ �Gîte d’étape situé à plus de 5 km sans liaison en navette 
(moyen de locomotion personnel nécessaire)



Informations complémentaires

Nombre et type de chambre(s) souhaités................................................................................

Nombre de personnes.............................................................................................................

Date d’arrivée........................ Date de départ ..........................Nombre de nuits....................

Tarifs

Conditions générales
Les demandes seront traitées par ordre d’arrivée dans la limite des places disponibles. Dès réception 
de la demande, l’Office de tourisme se chargera de faire la réservation. Le participant sera informé dans 
les plus brefs délais de l’hébergement retenu. Pour que la réservation soit confirmée, le participant 
devra retourner le contrat signé accompagné d’un chèque d’acompte de 30 € à l’ordre de 
l’établissement retenu. En cas d’annulation ou de non présentation, l’acompte ne sera pas restitué. Le 
solde sera réglé directement à l’hébergeur au moment du départ. L’Office de tourisme ne pourra pas être 
tenu pour responsable des informations transmises par l’hébergeur au moment de la réservation.

Date et signature du client :

Bulletin d’hébergement
à retourner à l'Office de Tourisme  
du Pays des Écrins
23, avenue de la République
05120 L'Argentière - La Bessée Visite accompagnants

�Jeudi 22 octobre
15h-17h Découverte du patrimoine industriel de L’Argentière – La Bessée 

Au départ de la mairie, accompagnés d’un guide-conférencier, vous partirez à la 
découverte de l’histoire et du patrimoine industriel de L’Argentière – La Bessée où 
l’industrie de l’aluminium (1909 - 1985) succéda à l’activité minière dont la ville tire son 
nom. Mobiliers, architecture, aménagements hydro-électriques exceptionnels sont 
autant de vestiges de la Révolution industrielle qui vous surprendront. 

Une option plus sportive (prévoir chaussures de marche et lainage), sous réserve d’un 
minimum de 10 participants, vous conduira à la découverte des mines d’argent du Fournel. 
Après une marche d’approche de 80 mètres de dénivelé, les 800 mètres de galeries 
souterraines vous donneront un aperçu mêlant histoire des techniques, archéologie et 
géologie de ce qu’a été l’exploitation de ce riche gisement du Moyen-Age jusqu’au XIXe siècle. 

La participation est libre et gratuite, inscription demandée.

Vendredi 23 octobre
Du Pays des Écrins à Briançon 

09h00 �Départ de la mairie de L’Argentière – La Bessée

09h30 �Visite de la Maison du Parc national des Ecrins

10h30 �Sentier de découverte de la faune et la flore

11h30 �Visite du village de la Vallouise

12h30 �Déjeuner à l’hôtel-restaurant Les Vallois

14h30 �Visite de la vieille ville de Briançon

16h00 Temps libre dans la ville basse de Briançon

17h00 Retour à L’Argentière – La Bessée.

Tarifs par personne et par nuit – petit déjeuner et taxes inclus

Chambre Single 
(1 pers)

Chambre Double 
(2 pers)

Chambre Twin 
(2 pers)

Chambre 
triple

Chambre 
quadruple

Hotel 2* De 49 à 57,50 € De 27 à 37 € De 29,50 à  37 € De 23 à 37 € De 25,50 à 37 €

Hôtel 3* 70 € 42 € 42 € 35 € -

Chambre Hôtes De 50 à 58 € De 40 à 58 € - 58 € De 30 à 58 €

Appartement 
jusqu'à 6 
personnes (1)

85 € 46,50 € 46,50 € 34 € 27,50 €

Gîte De 22 à 40 € De 22 à 30 € De 22 à 30 € - De 19 à 30 €

Centre CAF 38 € 19 € 19 € 19 € 19 €

(1) Les appartements de 2 pièces font de 33 à 65 m² et sont prévus pour 6 personnes. Les tarifs mentionnés sont ceux par 
personne selon le nombre de personnes (1, 2, 3 ou 4).

JEAN BRIANE, membre 
honoraire du Parlement 
président de 1986 à 1988 :

« L’ANEM est l’âme de la 
politique montagne, elle 
œuvre pour exprimer 

la spécificité de ce 
territoire à l’identité 

si forte ».


